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1 LE RÉSEAU  
DE LA STIB

Aujourd’hui, même si l’on a des besoins 
spécifiques, il est possible de se déplacer 
en autonomie ou accompagné, à condition 
d’être bien informé.  
Ce mode d’emploi vous aide à faire vos 
choix de voyage. 

Un plan du réseau métro et chrono avec 
les informations pour les clients en fauteuil 
ainsi qu’un plan du réseau complet sont 
disponibles en BOOTIK et en KIOSK et sur 
www.stib.be.

Même lorsqu’un service est qualifié 
d’accessible, il est prudent de faire 
une reconnaissance de trajet en étant 
accompagné avant de vous lancer seul dans 
l’aventure. 

Pensez à consulter les possibilités offertes 
par la SNCB, De Lijn et les TEC qui roulent 
en Région bruxelloise.
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2 SE PROCURER  
UN TITRE  
DE TRANSPORT

Commandez et rechargez votre carte 
MOBIB en quelques clics sur www.stib.be.

Vous n’avez pas de carte MOBIB ou vous 
préférez acheter un titre immédiatement ?  
Rendez-vous : 

 �  À un arrêt important du réseau :  
Ils sont équipés d’un automate de vente.  
Les fonctionnalités des automates de 
vente sont à une hauteur comprise entre 
80 et 130 cm. 

ASTUCE : Une application indique les 
points de vente les plus proches de 
l’adresse souhaitée : www.stib.be.

 �  Dans le véhicule: 
Il est possible d’acheter un ticket auprès 
du conducteur. 
Pour votre confort, optez toutefois pour 
l’achat préalable. Le prix du ticket à bord 
des véhicules est cependant plus élevé. 

 �  En station, 
dans une BOOTIK :  
Vous pouvez y retirer  
directement votre 
abonnement, demander 
un titre gratuit pour un accompagnateur 
personnel ou un titre de transport pour 
personne déficiente visuelle. 

Les comptoirs des BOOTIK permettent 
l’accès latéral en fauteuil, leur hauteur 
varie entre 80 et 110 cm. Un guichet 
de chaque BOOTIK est équipé d’une 
boucle à induction magnétique pour les 
personnes malentendantes.



8 9

 �  En station,  
dans un KIOSK :  
Vous pouvez y acheter  
des tickets et renouveler  
vos abonnements. 

Les comptoirs des KIOSK permettent 
l’accès latéral en fauteuil, leur hauteur varie 
entre 80 et 110 cm.  

 �  De nombreuses librairies et grandes 
surfaces peuvent vous délivrer des titres 
de transport.

3 PERSONNES 
DÉFICIENTES 
VISUELLES 

DE QUOI S’AGIT-IL ?
Les personnes déficientes visuelles 
voyagent gratuitement sur le réseau de 
la STIB. Le titre de transport est chargé 
sur une carte MOBIB. 

Le chien d’assistance voyage également 
gratuitement. 

POUR QUI ? 
Pour les personnes aveugles ou 
malvoyantes avec une invalidité 
permanente d’au moins 90%.

1

2



10 11

4

3 SE PROCURER LE TITRE
VOUS AVEZ LE CHOIX:

 �  Faire la demande dans une BOOTIK.  
Vous y obtenez directement votre 
carte MOBIB. Elle sera chargée à 
distance par la STIB dans les cinq 
jours ouvrables. 

 �  Téléphoner à notre Customer Care  
au n° 070 23 2000 (0,30€/min) pour vous 
faire envoyer les formulaires à remplir. 
Après leur réception, la STIB vous 
enverra la carte MOBIB chargée et 
activée.

DOCUMENTS NÉCESSAIRES ET PAIEMENT

 �  Une photo d’identité en couleur 

 �  Une copie de la carte nationale 
de réduction sur les transports en 
commun (carte bleue) valable émise 
par le Service Public Fédéral Sécurité 
Sociale

 �  5€ pour la carte MOBIB

ATTENTION : Si vous souhaitez combiner 
ce titre avec un titre de transport gratuit 
pour l’accompagnateur personnel, faites 
en de préférence la demande en même 
temps (conditions ci-après). 

COMMENT VALIDER  
LE VOYAGE ?

 �  Dans les trams et les bus, les 
personnes déficientes visuelles ne sont 
pas obligées de valider la carte MOBIB. 
En station, tout le monde doit valider.

 �  Soyez toujours en possession de votre 
carte nationale de réduction sur les 
transports en commun. 
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4 L’ACCOMPAGNATEUR 
D’UNE PERSONNE  
HANDICAPÉE

DE QUOI S’AGIT-IL ?
 �  La personne handicapée peut se faire 
accompagner d’une personne de son 
choix qui voyage gratuitement. 

 �  Le titre de transport est chargé 
sur la carte MOBIB de la personne 
handicapée.  
Celle-ci paie son propre voyage à 
l’aide de sa carte MOBIB. Elle dispose 
en outre, sur sa propre carte MOBIB, 
d’un second titre de transport gratuit 
pour la personne qui l’accompagne.

POUR QUI ? 
 �  Pour les personnes titulaires de  
la carte « accompagnateur gratuit », 
délivrée par la SNCB.

1
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SE PROCURER LE TITRE
FAIRE LA DEMANDE DANS UNE BOOTIK

Vous y obtenez directement votre carte 
MOBIB. Elle sera chargée à distance par 
la STIB dans les cinq jours ouvrables. 

DOCUMENTS NÉCESSAIRES

 �  Carte «accompagnateur gratuit» 
valable, délivrée par la SNCB. Pour 
l’obtenir : www.belgianrail.be

 �  Si vous en disposez, votre carte 
MOBIB personnelle.

COMMENT VALIDER  
LE VOYAGE ?

 �  Il suffit de valider une seule fois pour 
le titulaire de la carte MOBIB et pour 
son accompagnateur. 

 �  En station, validez toujours dans  
le sas.

 �  Soyez toujours en possession de votre  
carte « accompagnateur gratuit » 
délivrée par la SNCB. 
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5 JE VOYAGE  
EN MÉTRO 

QUELLES STATIONS SONT 
ÉQUIPÉES D’ASCENSEURS ? 

Les stations 
estampillées de ce logo 
disposent selon le cas 
d’ascenseurs ou de 
rampes. Certaines ont 
un accès de plain-pied. 

ATTENTION : Ce logo ne signifie pas que 
la montée dans la rame de métro puisse 
se faire en autonomie. Il est conseillé de 
faire d’abord un repérage. Voir aussi : 
« Assistance en station de métro » p. 28.

1 2 SIGNALÉTIQUE D’ENTRÉE - 
REPÉRAGE DES ACCÈS
Les entrées de station de métro sont 
signalées par le sigle : 

Les ascenseurs sont généralement 
construits de manière isolée. Il s’agit 
de les repérer dans le paysage urbain. 
Ils peuvent aussi être intégrés dans les 
bâtiments. 

ASTUCE : Sur le site www.stib.be, 
vous trouverez un plan de quartier 
pour chaque station. Les accès sont 
exactement localisés et les ascenseurs y 
sont mentionnés. 
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DANS LA STATION,  
LA MEZZANINE 
À partir de la surface, vous arriverez le 
plus souvent à un étage intermédiaire : 
la mezzanine. Vous y trouverez les 
automates de vente, et, le cas échéant, 
la BOOTIK, le KIOSK et des commerces. 
Ensuite, dans la station, il y aura un 
ascenseur vers chaque quai.

KIOSK (point de vente et informations)

Automate de vente

Accès vers les quais  / escaliers / 
 escalators

Sortie vers la surface  / rue / 
 correspondance

Accès vers les quais par ascenceur

Borne contact
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Indique une direction. 
Il complète les repères « naturels » 
que sont par exemple les murs  
et les bordures. 

Indique un danger ou une fin  
de danger.

Les boutons jaunes permettent d’entrer 
en contact avec un opérateur. Celui-
ci vous aperçoit par la caméra. Il peut 
ouvrir la porte en cas de problème.

Les bornes « contact » permettent 
d’appeler un accompagnateur.

Dans certains cas, l’accès vers le quai se 
fait dès la surface. 

Chaque ligne de métro ou de tram est 
caractérisée par une couleur, un numéro 
et ses deux terminus.

Les parcours pour personnes déficientes 
visuelles sont signalés par des lignes 
podotactiles. Les directions sont 
indiquées en braille sur les bornes 
jaunes.

ATTENTION : Toutes les stations sont 
équipées sauf Alma. Dans la pratique, 
on constate des manquements liés aux 
travaux divers. Soyez donc vigilants !
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DANS LA STATION,  
LES ASCENSEURS 
L’ascenseur est signalé par 
ce pictogramme : 

Les ascenseurs sont dimensionnés pour 
permettre le mouvement en chaise 
roulante.

Ils disposent d’une borne d’appel 
extérieure, d’un bouton d’appel 
d’urgence à l’intérieur et d’une 
information vocale. Leurs fonctionnalités 
sont placées à une hauteur accessible 
à tous.

L’ACCÈS AU QUAI  
OU À LA ZONE PAYANTE
L’arrivée des véhicules est annoncée sur les 
panneaux dynamiques placés sur le quai. 

L’accès aux quais se fait par des portillons. 

Chaque ligne de portillons dispose 
également d’un sas pour le passage  
des personnes en fauteuil, poussettes, 
vélos, etc. 

4 5
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Entrez-y puis validez la carte MOBIB. 
Le sas détecte le nombre de personnes : 
il peut bloquer le passage si 2 personnes 
sont détectées mais qu’une seule 
validation est faite. Il bloque également 
le passage s’il y a plus de 2 personnes. 

ASTUCE : En cas de problème, appelez 
l’opérateur au moyen du bouton jaune.

ASTUCE : Le sas peut être utilisé dans  
les 2 sens.

ASTUCE : Il est recommandé aux 
personnes déficientes visuelles d’utiliser 
le sas car les guidages y mènent et 
ils permettent de passer avec un 
accompagnateur. 

SE POSITIONNER  
SUR LE QUAI 
Un ruban de plots podotactiles au sol 
indique la zone de danger du bord  
du quai. 

A partir de la limite extérieure de ce 
ruban podotactile, il y a encore environ 
un pas jusqu’au bord du quai.

Il est conseillé aux personnes en 
fauteuil de se placer au début du quai 
et d’embarquer via la 1ère porte. En 
effet, la voiture offre un espace libre 
plus important et le conducteur aura 
l’attention attirée sur votre présence.

Cependant, en fonction de la 
configuration du quai, ce n’est pas 
toujours l’endroit où le seuil vertical et 
horizontal à franchir est le plus petit.

6
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Avant de circuler en autonomie, repérez 
le meilleur endroit pour embarquer en 
fonction de vos besoins. N’hésitez pas à 
faire appel au service d’assistance. 

Les lignes de guidage orientent vers le 
bord de la ligne cloutée.

ATTENTION : Ces lignes de guidage ne 
sont pas un repère où la porte de la 
rame se présente systématiquement. 

OUVRIR LES PORTES  
ET SE POSITIONNER DANS  
LA RAME DE MÉTRO
Sur la ligne 1, vous aurez un maximum 
de chance d’avoir une rame de métro à 
ouverture de porte par bouton. Sur la 
ligne 5, la probabilité est également très 
forte. L’ouverture par bouton est aisée, 
même en chaise. 

7
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Sur les lignes 2 et 6, la plupart des 
véhicules sont plus anciens. Ils sont 
équipés d’un système d’ouverture des 
portes avec des poignées. Elles sont 
difficiles à ouvrir pour une personne en 
chaise seule. Il n’est malheureusement 
pas envisageable de remplacer ces 
systèmes par des boutons.

Dans les nouveaux véhicules, à 
l’intérieur de la rame, un emplacement 
spécialement dédié aux fauteuils 
roulants est prévu à hauteur de la 
première porte. Installez-vous de 
préférence dos au sens de la marche. 

PLAN DU MÉTROPLAN DU MéTRO
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Dans les anciens véhicules, un 
emplacement est également prévu mais 
la disposition des voitures sur la rame 
étant variable, il est moins aisé de  
les localiser. 

L’annonce vocale mentionne chaque fois 
le nom de la prochaine station.

›  PAR TÉLÉPHONE
 070 23 2000 (0,30€/min)  

du lundi au vendredi de 7h à 19h  
et le samedi de 8h à 16h

›  PAR MAIL
 www.stib.be 

›  SUR LES MÉDIAS SOCIAUX

 

 www.facebook.com/lastib 
twitter.com/STIBMIVB

›  PAR COURRIER
 STIB - Customer Care 

Rue Royale 76 - 1000 Bruxelles

NOUS CONTACTERNOUS CONTACTER 
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 �  Via une borne d’appel en station 
(boîtiers jaunes ou bornes contact) 

La réservation n’est pas nécessaire, mais 
conseillée pour ne pas devoir attendre 
l’arrivée de l’agent. Les réservations se 
prennent au plus tôt la veille du voyage.

COMMENT ?

Les correspondances entre les lignes 1 et 5 
d’une part et les lignes 2 et 6 d’autre part, 
se font à la station « Gare de l’Ouest ». 

Le service d’assistance n’accompagne pas 
plus d’une personne en chaise par métro.

ASSISTANCE EN STATION  
DE MÉTRO
DE QUOI S’AGIT-IL ?

La STIB fournit une assistance gratuite 
aux personnes à besoins spécifiques 
pour l’utilisation du métro. 

Le voyage se paie au tarif en vigueur.

Le début de l’accompagnement se fait 
au guichet ou à l’automate de vente 
« GO », suivant la station. La fin de 
l’accompagnement a lieu sur le quai 
d’arrivée. 

POUR QUI ?

Pour toute personne qui éprouve des 
difficultés à franchir l’espace entre le 
quai et la rame de métro.

QUAND ?

Du lundi au dimanche de 7h à 20h45.

FAIRE APPEL AU SERVICE 

 �  Par téléphone au 02 515 23 65 

 �  Via le formulaire en ligne sur le site  
www.stib.be

8



30 31

6 JE VOYAGE  
EN TRAM 

LES VÉHICULES 
Riche d’une longue tradition du 
tramway, la STIB a fait œuvre de 
précurseur en étant la première à utiliser 
dès 1994 les trams à plancher bas. 
C’était le tram 2000. Aujourd’hui, la STIB 
exploite le plus grand parc de trams à 
plancher bas au monde.

ATTENTION : Vous êtes en fauteuil ?

De manière générale, la montée dans 
le véhicule en autonomie n’est pas 
possible pour une personne en fauteuil. 
En effet, la distance horizontale entre le 
bord de quai et le véhicule est d’environ 
12cm.

1 Cependant, à de nombreux endroits, 
vous constaterez qu’à condition d’être 
accompagné, il est possible d’emprunter 
les trams à plancher bas, en fauteuil. 

 �  Anciens trams : il n’est pas 
envisageable d’y embarquer en 
fauteuil en raison des marches et de 
l’étroitesse des portes. Ces trams sont 
affectés aux lignes 39, 44, 51, 81 et 97 
et partiellement à la ligne 93. 
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 �  Trams 2000 : ils sont à plancher bas. 
Ils sont affectés partiellement aux 
lignes 62, 93, 94.

 �  Trams 3000 et 4000 : ils sont à 
plancher bas et leur aménagement 
intérieur est bien accessible 
notamment pour les personnes en 
fauteuil. Ils sont affectés aux lignes 
3, 4, 7, 19, 25, 32, 55, 82 et 92 et 
partiellement aux lignes 62, 93 et 94.

L’ACCESSIBILITÉ  
DES ARRÊTS 
Un grand nombre d’arrêts de tram a 
déjà été transformé pour en améliorer 
l’accessibilité. 

Caractéristiques d’un arrêt accessible : 

 �  guidage podotactile vers la première 
porte du tram ;

 �  zone de cheminement de 1,5m libre 
d’obstacle entre le bord du quai et 
tout mobilier urbain ; 

 �  hauteur du quai visant à réduire 
le plus possible la marche à franchir 
pour entrer dans le tram ; 

 �  accès au quai le cas échéant par  
une rampe de 5% maximum.

Pour en savoir plus : www.stib.be.

2
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PERSONNES DÉFICIENTES VISUELLES

Le guidage podotactile facilite le 
positionnement en face de la première 
porte du tram. Un bon tiers des arrêts 
est équipé.

Pour savoir si un arrêt est accessible en 
fonction de vos propres besoins, nous 
vous conseillons de faire une visite de 
reconnaissance accompagné. 

POSITIONNEMENT  
SUR LE QUAI 
EN FAUTEUIL

Les personnes en fauteuil embarquent 
par la 2ème porte du tram. 

PERSONNES DÉFICIENTES VISUELLES

 �  Lorsque l’arrêt est équipé de dalles 
podotactiles, elles indiquent la 
première porte du véhicule où il est 
recommandé d’embarquer.  

 �  Faites signe au conducteur dans 
la mesure du possible et montrez 
clairement votre canne. 

 �  ATTENTION : L’espace horizontal à 
franchir peut être important si le quai 
est en courbe. 

3
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 �  ASTUCE : Lorsque la porte s’ouvre par 
pression sur un bouton rond, le tram 
est à plancher bas (attention toutefois 
il peut rester un espace à gravir si le 
quai n’a pas pu être adapté).  
Lorsque la porte s’ouvre par pression 
sur une ligne verticale en caoutchouc, 
le tram présente des marches.

DANS LE TRAM 
EN FAUTEUIL

Un espace vous est réservé à l’entrée 
de la 2ème porte des trams 3000 et 4000. 
Installez-vous dos au sens de la marche.

PERSONNES DÉFICIENTES VISUELLES
Installez-vous de préférence dans les 
premières places assises après la cabine 
du conducteur. Une annonce vocale 
communique le nom du prochain 
arrêt. L’arrêt se demande par le bouton 
poussoir sur les mains courantes 
verticales. Il est conseillé d’informer le 
conducteur de votre arrêt de destination. 

4

7 JE VOYAGE  
EN BUS  

LES VÉHICULES
Tous les bus de la STIB sont à plancher 
bas. Ces bus ont de larges portes et un 
emplacement réservé aux personnes en 
fauteuil roulant.

Les derniers bus articulés mis en service 
en septembre 2014 offrent encore des 
améliorations : plancher antidérapant et 
6 places réservées aux PMR.

ASTUCE : Les bus dont le n° de série 
commence par 9 sont équipés d’une 
rampe d’accès et d’un dispositif 
d’agenouillement. Cela signifie que 
l’ensemble du bus s’abaisse sur sa 
longueur du côté du trottoir. La marche 
à franchir est ainsi réduite. La rampe 
d’accès ne peut être activée que si la 
hauteur du trottoir le permet.

1
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2 QUELS ARRÊTS SONT 
ACCESSIBLES ? 
Un grand nombre d’arrêts du réseau a 
déjà été transformé. 

La STIB a mis au point AccessiBus, un 
système de signalétique spécial pour 
renseigner le degré d’accessibilité des 
arrêts de bus et assister le conducteur 
pour le positionnement précis du véhicule.  
A ce jour les lignes 48, 59, 71, 84 et 95 
sont marquées suivant la signalétique 
d’accessibilité. 

Sur ces lignes, le niveau d’accessibilité 
des arrêts est mentionné sur les horaires 
aux arrêts.

Pour les autres lignes de bus, une 
partie des arrêts est bien accessible 
mais la ligne n’est pas encore marquée 

suivant la signalétique ad hoc. Nous 
vous conseillons de faire un voyage de 
reconnaissance accompagné.

ARRÊT ACCESSIBLE

Ces arrêts sont praticables en autonomie 
pour les personnes en fauteuil.

 �  Revêtement du sol :  
plane, dur et continu (sans trous)

 �  Pente de la passerelle du bus : 
déployée à maximum 10% 

 �  Dévers du quai : maximum 2%

 �  Espace de manœuvre sur le quai : 
minimum 150 cm
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ARRÊT PRATICABLE 

Ces arrêts sont praticables pour 
les personnes en fauteuil manuel à 
condition d’être accompagnées. Ils sont 
insuffisants pour circuler en autonomie, 
même si le fauteuil est motorisé.

 �  Revêtement du sol : non meuble 
(plane, dur et continu mais peut 
présenter des accidents locaux)

 �  Pente de la passerelle du bus : 
déployée à maximum 30% 

 �  Espace de manœuvre sur le quai : 
minimum 120 cm

 �  Passage le plus étroit sur le quai : 
min 75 cm

ARRÊT INACCESSIBLE 

Ces plaques d’arrêt n’ont pas de 
pictogramme d’accessibilité.

Même les personnes très mobiles en 
fauteuil éprouveront des difficultés pour 
embarquer et débarquer à ces arrêts.  
La STIB déconseille de les utiliser. 
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3 SE POSITIONNER À L’ARRÊT 
EN FAUTEUIL

L’embarquement pour personnes 
en fauteuil se fait à la 2ème porte du 
bus, soit à environ 5 à 6 m de la dalle 
podotactile. 

Faites toujours signe au chauffeur pour 
demander l’arrêt. Il amènera son bus au 
plus près du bord du quai et déploiera la 
passerelle si l’arrêt le permet.

PERSONNES DÉFICIENTES VISUELLES

Un tiers des arrêts est équipé de dalles 
podotactiles indiquant l’endroit où 
embarquer.

Dans la mesure du possible, faites signe 
au chauffeur et montrez clairement 
votre canne. Ainsi il amènera son bus au 
plus près du bord du quai.

DEMANDER LA RAMPE 
D’ACCÈS
Si ce n’est déjà fait, demandez la 
rampe d’accès en poussant sur le 
bouton bleu. Le conducteur actionnera 
l’agenouillement, puis la rampe d’accès. 

La sortie de la rampe d’accès prend 
seulement quelques secondes.

Le conducteur ouvre d’abord les portes 
pour laisser descendre les passagers. 
Ensuite, il les referme pour actionner la 
rampe. Un signal sonore retentit pour 
signaler la sortie de la rampe d’accès.

4
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DANS LE BUS
EN FAUTEUIL

Un espace vous est réservé à l’entrée de 
la 2ème porte. Installez-vous dos au sens 
de la marche. 

Un bouton spécial vous permet de 
demander l’arrêt et la sortie de la rampe 
d’accès.

5

De plus, durant le trajet, l’écran 
d’information dynamique au plafond 
indique l’accessibilité du prochain arrêt 
et des arrêts suivants.

PERSONNES DÉFICIENTES VISUELLES

Pour autant que vous vous y sentiez à 
l’aise, les places assises recommandées 
sont les premières en tête du bus, juste 
après la cabine du chauffeur.

L’annonce vocale communique le 
nom du prochain arrêt. Il est conseillé 
d’informer le conducteur de votre arrêt 
de destination. L’arrêt se demande par le 
bouton poussoir sur les mains courantes 
verticales. 
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7 JE RÉSERVE 
UN TAXIBUS 

DE QUOI S’AGIT-IL ?
TaxiBus est un service de transport de 
porte à porte, presté à la demande et 
destiné exclusivement aux personnes 
handicapées.

C’est un service collectif. Cela signifie 
que si plusieurs demandes de transport 
peuvent être combinées, TaxiBus 
adaptera le trajet pour aller chercher ou 
déposer d’autres personnes.

ATTENTION : Le service ne comprend pas 
l’assistance au déplacement, l’assistance 
médicale et la surveillance à l’égard des 
enfants ou des personnes en incapacité. 

1 Le transport se fait : 

 �  de l’adresse de départ à l’adresse 
de destination (à l’extérieur des 
bâtiments) ;

 �  en Région bruxelloise élargie à une 
distance de 500m à vol d’oiseau au-
delà des lignes régulières qui sortent 
de la frontière régionale ;

 �  la distance de trajet doit être 
supérieure à 500m.

La flotte de la STIB pour ce service se 
compose depuis 2014 de 12 minibus 
équipés d’un lift pour fauteuil et de taxis 
spécialement adaptés.
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QUAND ?
Du lundi au samedi sauf les jours fériés

De 5h du matin (prise en charge)  
à 1h du matin (dépose à destination)

La durée minimale entre une dépose et 
la reprise d’un voyageur est d’une heure.

POUR QUI ? 
Pour les personnes handicapées munies 
d’une attestation délivrée par le Service 
Public Fédéral Sécurité Sociale et 
reconnaissant un des éléments suivants:

 �  une réduction d’autonomie  
d’au moins 12 points ;

 �  une invalidité permanente  
d’au moins 80%;

 �  une invalidité permanente des 
membres inférieurs occasionnant un 
taux d’invalidité de minimum 50% ;

 �  une paralysie complète ou une 
amputation des membres supérieurs ;

 �  un handicap visuel dont le taux 
d’incapacité est d’au moins 90% ;

2

3
INSCRIPTION 

FAITES LA DEMANDE 

 �  Par internet  
via www.stib.be 

 �  Par téléphone 
02 515 23 65 ou au Customer Care  
n° 070 23 2000 (0,30€/min) 

DOCUMENTS NÉCESSAIRES

 �  Formulaire complété téléchargeable 
sur www.stib.be

 �  Attestation de reconnaissance de 
handicap délivrée par le Service Public 
Fédéral Sécurité Sociale.

4
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TARIF ET PAIEMENT 
 �  Le prix d’un trajet est de 1,70€  
au jour de l’édition de la présente 
brochure. En cas de doute consultez 
www.stib.be

 �  Le paiement des voyages se fait à 
l’avance, par virement bancaire. Dès la 
demande acceptée, les modalités de 
paiement vous seront communiquées.

RÉSERVATION
Il est nécessaire de réserver dès que 
possible et au plus tard la veille du 
déplacement.

 �  Par téléphone : 02 515 23 65 
Du lundi au vendredi de 7h à 19h  
Le samedi de 8h à 16h

 �  Par Internet : 24h/24  
Via votre compte sur www.taxibus.be 

L’absence du voyageur au rendez–vous 
expose à une surtaxe. Le voyage peut 
être annulé au plus tard la veille du 
déplacement.

5

6

51

COMMENT VAIS-JE 
VOYAGER ?

 �  La prise en charge et la dépose 
se font dehors, devant l’adresse 
indiquée. Le chauffeur n’a pas le droit 
de pénétrer dans un bâtiment. 

 �  Si le bénéficiaire n’est pas autonome 
dans son déplacement, il veille à se 
faire accompagner d’une personne 
aidante.

 �  Les chiens d’assistance sont admis  
à bord.

En savoir plus ?  
Téléchargez le règlement d’utilisation 
www.stib.be

7
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À L’ATTENTION DES 
PERSONNES DÉFICIENTES 
VISUELLES

La présente brochure 
est accompagnée d’un 
carton sur laquelle figure 
l’adresse où télécharger la 
version pdf et ainsi la faire 
lire au moyen d’un logiciel 
de lecteur d’écran.

Cette brochure est 
également disponible en 
format adapté. Faites-en 
la demande par téléphone 
au n° 070 23 2000 (0,30€/min)

stib.be
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